
 

 
 
 

ANNEXE 4 
 

FORMAT DU FICHIER DE TRANSMISSION DES PRESTATIONS D’UNE FACTURE 

 
 
La première ligne est uniquement informative et contient le nom des champs. 
 
Chaque ligne suivante (enregistrement) contient, soit une prestation d’analyses pour un groupe 
de paramètre ou une famille tarifaire, soit une prestation de prélèvement, et comprend, dans 
l’ordre indiqué, les champs obligatoires suivants : 
 

- Type d’enregistrement sur 1 caractère : 
o P s’il s’agit d’une prestation de prélèvement, 
o A s’il s’agit d’une prestation d’analyses ; 

- Code SIRET du prestataire ; 
- Code de la demande ; 
- Code du prélèvement fourni par l’Agence ; 
- Un code propre à chaque type d’enregistrement : 

o code du groupe de paramètre (ou de la famille tarifaire) s’il s’agit d’une 
prestation d’analyses, 

o code prix pour une prestation de prélèvement. 
 
Ces 5 champs peuvent être suivis d’un nombre quelconque de champs facultatifs propres au 
titulaire (nom de la station, code de la station, date du prélèvement, prix de la prestation, 
référence échantillon au laboratoire, …) 
 
Tous les champs sont séparés par un point virgule. 
 
Le texte est codé en iso-8859-1 (latin-1). 
 
Exemple : 
 

Type;SIRET;CodDem;CodPlt;Param;Prix;Echantillon;Station;Origine;Commune;Prélevé le;Devis; 
A;41054531300018;590;165795;DG1;59.00;LSE1001-549;06050800;CHALARONNE;L'ABERGEMENT-CLEMENCIAT;12/01/2010;LSEC09-4813; 
A;41054531300018;590;165795;DG4;12.00;LSE1001-549;06050800;CHALARONNE;L'ABERGEMENT-CLEMENCIAT;12/01/2010;LSEC09-4813; 
P;41054531300018;590;165795;K;102.00;LSE1001-549;06050800;CHALARONNE;L'ABERGEMENT-CLEMENCIAT;12/01/2010;LSEC09-4813; 
A;41054531300018;590;165795;DSITU;22.00;LSE1001-549;06050800;CHALARONNE;L'ABERGEMENT-CLEMENCIAT;12/01/2010;LSEC09-4813; 
A;41054531300018;591;165799;DFA;299.00;LSE1001-1;06090600;Albarine ;ONCIEU;15/01/2010;LSEC09-4813; 
A;41054531300018;591;165799;DFB;243.00;LSE1001-1;06090600;Albarine ;ONCIEU;15/01/2010;LSEC09-4813; 
A;41054531300018;590;165799;DG1;59.00;LSE1001-1;06090600;Albarine ;ONCIEU;15/01/2010;LSEC09-4813; 
P;41054531300018;590;165799;K;102.00;LSE1001-1;06090600;Albarine ;ONCIEU;15/01/2010;LSEC09-4813; 
A;41054531300018;590;165799;DSITU;22.00;LSE1001-1;06090600;Albarine ;ONCIEU;15/01/2010;LSEC09-4813; 
A;41054531300018;591;165805;DFE;576.00;LSE1001-555;06580602;REYSSOUZET;ATTIGNAT;13/01/2010;LSEC09-4813; 
P;41054531300018;590;165805;K;102.00;LSE1001-555;06580602;REYSSOUZET;ATTIGNAT;13/01/2010;LSEC09-4813; 
A;41054531300018;590;165805;DSITU;22.00;LSE1001-555;06580602;REYSSOUZET;ATTIGNAT;13/01/2010;LSEC09-4813; 

 
Pour les lignes de type P, les codes de prélèvements sont ceux indiqués dans la demande 
XML. 
Il existe en général 2 lignes pour les prélèvements : 

- une de type P qui porte l’information  sur le coût du déplacement 
- l’autre de type A qui porte l’information sur le coût des mesures in situ et de 

l’échantillonnage. 
Si l’échantillonnage n’a pas pu être effectué (cours d’eau à sec par exemple), seule la ligne P 
apparaîtra puisque seul le déplacement sur le lieu de prélèvement est facturable. 


